
Départe
ment 

N° OSIRIS 
du dossier

Maître 
d'ouvrage 

Intitulé de l'opération
Localisation 

du projet 
(commune) 

Date CRP 
programmation 

initiale 

Coût total 
éligible 

Taux 
d'aide 

Montant global 
subvention 

FEADER 
Autres 

financeurs 
publics

Autofinancem
ent

Avis du 
comité de 
sélection

Commentaires 

Informations relative 
au dossier 
initialement 
programmé 

du 10 au 17 
décembre 2021 et 
du 1er au 8 avril 

2022

  2 318 794,50 € 100,00%   2 318 794,50 €   2 318 794,50 € 

Nouvelles données   9 818 794,50 € 100,00%   9 818 794,50 €   9 818 794,50 € 

  7 500 000,00 €          -   €   7 500 000,00 €   7 500 000,00 €              -   €                  -   € 

  7 500 000,00 €   7 500 000,00 €   7 500 000,00 € 

PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT RURAL 2014-2020 Franche- Comté
Comité régional de programmation du 16 au 23 septem bre 2022

Mesure M20 - Assistance technique (remboursement à taux forfaitaire) 

FRC

modification du plan 
de financement suite 

à l’adoption de la 
V11.1 du PDR FRC 

Reprogrammation suite à modification du plan de fin ancement 

Remboursement de la part de la 
contribution européenne revenant 
à la Région Bourgogne-Franche-

Comté dans le cadre du 
financement à taux forfaitaire des 

coûts d’opération d'assistance 
technique pour le PDR Franche-

Comté

Besançon

Total FEADER à reprogrammer 

Non soumis

Pour la Présidente et par délégation,
le Vice-président

Patrick MOLINOZ
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Région 
Bourgogne-
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FEADER à reprogrammer 


